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Regeste
A.________/POLICE CANTONALE DU COMMERCE | Confirmation d'une décision de la Police cantonale du commerce prononçant à l'encontre d'un café-restaurant une interdiction de servir et de vendre des boissons alcooliques durant un mois. La recourante, société titulaire de l'autorisation d'exploiter l'établissement concerné, échoue à remettre en cause le rapport de police la dénonçant pour avoir enfreint les dispositions légales et réglementaires interdisant la vente d'alcool fort à des mineurs; en particulier, les témoignages écrits 6 mois après les faits par les deux mineurs impliqués ne justifient pas de s'écarter des conclusions du rapport de police (consid. 2). Rappel des dispositions légales applicables en matière de vente et de service de boissons alcooliques aux personnes mineures; en l'occurrence, l'autorité intimée a à bon droit prononcé, sur le principe, une mesure disciplinaire à l'encontre de la recourante (consid. 3a à c). La sanction prononcée respecte en outre le principe de la proportionnalité (consid. 3d). Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de 30 jours fixé par l'art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il satisfait en outre aux conditions formelles énoncées par l'art. 79 LPA-VD (applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD). Il y a donc lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
Dans un premier grief, la recourante invoque une constatation inexacte des faits pertinents par l'autorité intimée, à laquelle elle reproche d'avoir écarté les témoignages écrits le 19 août 2020 par les deux personnes mineures impliquées lors du contrôle du 8 février 2020, pour retenir à tort la version des faits relatées dans le rapport de police du 3 avril 2020. Ainsi, selon elle, ni F.________ ni E.________ n'auraient commandé d'alcool fort, F.________ n'aurait pas consommé d'alcool fort, et E.________ n'aurait fait que "goûter" à de la vodka dans le verre d'un de ses amis. a) L'autorité administrative doit en principe surseoir à statuer jusqu'à droit connu sur le plan pénal lorsque l'état de fait ou la qualification juridique du comportement litigieux présente de l'importance pour la procédure administrative (ATF 121 II 214 consid. 3a; 119 Ib 158 consid. 2c/bb). La sécurité du droit commande en effet d'éviter que l'indépendance du juge pénal et du juge administratif ne conduise à des jugements opposés, rendus sur la base des mêmes faits (ATF 139 II 95 consid. 3.2; 137 I 363 consid. 2.3.2; Tribunal fédéral [TF], arrêt 1C_181/2014 du 8 octobre 2014 consid. 2.2). L'établissement des faits est mieux garanti par la procédure pénale que par la procédure administrative. Dès lors, l'autorité administrative doit, en principe, avant de statuer, attendre que le jugement pénal soit passé en force, à condition évidemment que les faits et la qualification de l'acte incriminé aient une importance pour la procédure administrative. Tel ne sera pas le cas si, par exemple, seule la question de l'octroi du sursis est litigieuse. Des exceptions à cette règle ne doivent être admises que si la culpabilité est indiscutable (ATF 119 Ib 158 consid. 2; CDAP, arrêts PE.2019.0114 du 6 mai 2020 consid. 2b/aa; GE.2012.0144 du 11 avril 2013 consid. 2a et les réf. cit.). De façon générale, le jugement pénal ne lie en principe pas l'autorité administrative. On rappelle à cet égard que, selon la jurisprudence, l'autorité administrative n'est liée par le jugement pénal, en ce qui concerne la qualification juridique des faits, que si le juge pénal est mieux à même d'apprécier les faits dont dépend cette qualification juridique et dans la mesure où l'état de fait ou la qualification juridique du comportement litigieux sont pertinents dans le cadre de la procédure administrative (ATF 125 II 402 consid. 2; 119 Ib 158 consid. 3c/bb). Toutefois, l'autorité administrative ne peut s'écarter du jugement pénal que si elle est en mesure de fonder sa décision sur des constatations de fait inconnues du juge pénal ou qui n'ont pas été prises en considération par celui-ci, s'il existe des preuves nouvelles dont l'appréciation conduit à un autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est livré le juge pénal se heurte clairement aux faits constatés, ou si le juge pénal n'a pas élucidé toutes les questions de droit (ATF 139 II 95 consid. 3.2; 136 II 447 consid. 3.1; 123 II 97 consid. 3c/aa; 119 Ib 158 consid. 3c/aa). Cela vaut non seulement lorsque le jugement pénal a été rendu au terme d'une procédure publique ordinaire au cours de laquelle les parties ont été entendues et des témoins interrogés mais également, à certaines conditions, lorsque la décision a été rendue à l'issue d'une procédure sommaire, même si la décision pénale se fonde uniquement sur le rapport de police (ATF 123 II 97 consid. 3c/aa; TF 1C_274/2010 du 7 octobre 2010 consid. 2.1; CDAP PS.2018.0100 du 3 juin 2020 consid. 2b; PE.2019.0114 précité consid. 2b/aa; AC.2019.0140 du 3 septembre 2019 consid. 3b/aa; GE.2012.0144 précité consid. 2a). Il en va notamment ainsi lorsque la personne impliquée savait ou aurait dû prévoir, en raison de la gravité des faits qui lui sont reprochés, qu'il y aurait également une procédure administrative ultérieure. Dans cette situation, la personne impliquée est tenue, en vertu des règles de la bonne foi, de faire valoir ses moyens dans le cadre de la procédure pénale, le cas échéant en épuisant les voies de recours à sa disposition. Elle ne peut pas attendre la procédure administrative pour exposer ses arguments (TF 2C_901/2011 du 20 janvier 2012 consid. 2; ATF 123 II 97 consid. 3c/aa; cf. aussi, en matière de retrait de permis de conduire, TF 1C_474/2020 du 19 avril 2021 consid. 2.1; 1C_654/2019 du 6 octobre 2020 consid. 2.1 et les réf. cit.). b) En l'espèce, la recourante soutient en substance que les faits relatés dans le rapport de police du 3 avril 2020, sur la base desquels l'autorité pénale s'est fondée pour condamner C.________ et D.________ par ordonnances pénales du 3 juin 2020 pour infraction aux dispositions légales et réglementaires interdisant la vente d'alcool fort à des mineurs, ne sont pas corrects et, partant, qu'ils amènent à des conclusions erronées. Les deux prénommés n'ont toutefois pas formé opposition à ces ordonnances, ce qui a eu pour effet qu'elles sont entrées en force. La recourante ne saurait remettre en cause, dans le cadre de la présente procédure administrative ouverte ultérieurement par l'autorité intimée, les faits tels qu'ils ont été retenus par l'autorité pénale, même si cette dernière s'est prononcée essentiellement sur la base du rapport de police au terme d'une procédure sommaire. En effet, en choisissant de ne pas former opposition aux ordonnances pénales, les deux intéressés, dont on rappelle qu'ils co-dirigent la société recourante (C.________ en particulier en qualité d'administrateur président), ont implicitement renoncé à se prévaloir de ce moyen en épuisant les voies de recours à leur disposition. La recourante croit pouvoir faire valoir que, comme ils n'étaient pas assistés par un avocat, C.________ et son associé n'auraient " pas pensé à contester les ordonnances pénales ". Elle perd toutefois de vue qu'à la suite d'un contrôle dans l'établissement "B.________" le 30 mai 2015, C.________ avait déjà fait l'objet d'une précédente condamnation par une ordonnance pénale du 2 juillet 2015 pour infraction aux dispositions légales et réglementaires interdisant la vente d'alcool à des mineurs, et que l'autorité cantonale en charge de la police du commerce avait prononcé sur la base de ces mêmes faits le 18 août suivant une interdiction de servir et de vendre des boissons alcooliques durant deux mois à l'encontre du café-restaurant "B.________"; le prénommé ne saurait dès lors affirmer que l'existence d'une double procédure pénale et administrative et ses conséquences lui étaient inconnues; il disposait au contraire de toutes les informations pertinentes en rapport avec la situation juridique pour lui permettre d'agir de façon à préserver tant ses intérêts propres que ceux de la recourante. On ne voit au demeurant pas de motif de s'écarter des conclusions du rapport de police. Certes, la recourante a produit deux témoignages écrits six mois plus tard par les deux personnes mineures impliquées lors du contrôle du 8 février 2020, en faisant valoir que ceux-ci reflèteraient de manière plus fidèle la version des faits des intéressées. Il sied toutefois de rappeler que, comme la cour de céans l'a relevé à plusieurs reprises, l'expérience démontre que les premières déclarations des parties sont plus proches de la vérité que celles faites ultérieurement, dans le cadre d'une procédure contentieuse dont l'issue pourrait mettre en péril des intérêts cas échéant importants (cf. p. ex. CDAP PE.2019.0324 du 16 juin 2020 consid. 5b/bb; PS.2018.0081 du 25 mars 2019 consid. 2c; BO.2018.0019 du 26 novembre 2018 consid. 5d; PE.2016.0125 du 6 juillet 2016 consid. 2b; PE.2012.0347 et GE.2012.0175 du 10 juin 2013 consid. 2b; GE.2010.0188 du 22 février 2011 consid. 5c). En outre, dans le cas présent, on peine réellement à comprendre pour quelle raison les deux mineurs concernés, s'ils n'avaient pas consommé d'alcool fort, n'en ont pas immédiatement fait part aux policiers qui les contrôlaient, en leur présentant les mêmes explications que celles figurant dans leurs témoignages ultérieurs, alors qu'ils en avaient la possibilité et que cela aurait même été dans leur intérêt. Or, il ressort au contraire clairement du rapport de police que les deux intéressés ont admis avoir consommé de la vodka blanche durant la soirée dans le bar "B.________" (cf. rapport de police, p. 4) et qu'ils ont répondu par l'affirmative aux questions de savoir s'ils avaient reconnu le bien-fondé de l'intervention des policiers et s'ils avaient été informés de l'établissement d'un rapport (idem, pp. 2 et 3). Du reste, dans son témoignage ultérieur, E.________ ne conteste pas ses précédentes déclarations, puisqu'elle confirme en définitive avoir consommé de la vodka dans le verre d'un ami. Cela étant, dès lors que les deux administrateurs de la recourante n'ont pas utilisé les voies de droit mises à leur disposition pour contester les ordonnances pénales rendues à leur encontre et qu'aucune des conditions permettant à l'autorité administrative de s'écarter du prononcé de la justice pénale n'était remplie, c'est à juste titre que l'autorité intimée a tranché sur la base des faits résultant des ordonnances de condamnation et du rapport de police.
E. 3
La recourante conteste ensuite l'application du droit faite par l'autorité intimée, et s'oppose à l'interdiction temporaire de servir et de vendre des boissons alcooliques prononcée à son encontre. a) aa) Aux termes de son art. 1 al. 1, la loi vaudoise du 26 mars 2002 sur les auberges et les débits de boissons (LADB; BLV 935.31) a pour but notamment de régler les conditions d'exploitation des établissements permettant le logement, la restauration, le service de boissons ainsi que les autres débits de mets et boissons (let. a), de contribuer à la sauvegarde de l'ordre et de la tranquillité publics (let. b) et de contribuer à la protection des consommateurs et à la vie sociale (let. d). A teneur de l'art. 4 LADB, l'exercice de l'une des activités soumises à cette loi nécessite l'obtention préalable auprès de l'autorité compétente d'une licence comprenant l'autorisation d'exercer et l'autorisation d'exploiter (al. 1); l'autorisation d'exercer est délivrée à la personne physique responsable de l'établissement (al. 2); l'autorisation d'exploiter est délivrée à la personne morale ou physique, propriétaire ou titulaire du contrat de bail à loyer ou d'un contrat analogue, qui exploite le fonds de commerce (al. 3). Selon l'art. 37 LADB, les titulaires des autorisations d'exercer et d'exploiter répondent de la direction en fait de l'établissement. A cet égard, l'art. 31 du règlement vaudois du 9 décembre 2009 d'exécution de la LADB (RLADB; BLV 935.31.1) précise notamment ce qui suit: les titulaires des autorisations d'exercer et d'exploiter sont en tout temps, solidairement responsables en fait de l'exploitation de leur établissement; ils répondent notamment du respect des dispositions légales fédérales, cantonales et communales relatives à l'exploitation des établissements (al. 1); les titulaires des autorisations d'exercer et d'exploiter répondent de la faute de leurs employés et auxiliaires comme de leur propre faute (al. 2). bb) L'art. 41 al. 1 let. i de la loi fédérale du 21 juin 1932 sur l'alcool (LAlc; RS 680) érige en interdiction la remise de boissons distillées à des enfants et à des adolescents de moins de 18 ans. Ce principe est concrétisé au niveau cantonal à l'art. 50 al. 1 LADB, qui interdit de servir et de vendre des boissons alcooliques aux personnes de moins de 16 ans révolus (let. b) ainsi qu'aux personnes de moins de 18 ans révolus, s'il s'agit de boissons distillées ou considérées comme telles (let. c). En cas d'infraction aux dispositions de la LADB ou de la législation fédérale en rapport avec la vente et le service de boissons alcooliques ou la lutte contre l'abus d'alcool, la Police cantonale du commerce peut prononcer une interdiction, temporaire ou définitive, mais de sept jours consécutifs au minimum, de vendre et de servir des boissons alcooliques (cf. art. 61 LADB, ainsi que 2 al. 2 et 67a RLADB). Dans les cas d'infractions de peu de gravité, elle peut adresser un avertissement aux titulaires de la licence, de l'autorisation d'exercer ou de l'autorisation d'exploiter (cf. art. 62 LADB). b) La version actuelle des dispositions cantonales précitées, adoptée le 13 janvier 2015, est entrée en vigueur le 1 er juillet 2015. Cette révision était motivée par la volonté de lutter contre la surconsommation d'alcool en général et de mieux protéger la jeunesse en particulier, traduite dans l'Exposé des motifs et projet de loi de décembre 2013 en ces termes: " INTRODUCTION La surconsommation de boissons alcooliques, constatée chez les mineurs et par les clients d'établissements et de commerces, entraîne des déprédations et des bagarres, ayant pour conséquences que l'ordre, la sécurité, la tranquillité et la santé publics ne sont plus assurés. Par ailleurs, une étude menée en 2011 par la Fondation vaudoise contre l'alcoolisme (FVA) démontre que l'interdiction de la vente d'alcool aux jeunes gens de moins de 16/18 ans n'est pas respectée. Les tests pratiqués lors de cette étude ont révélé que 93,9% des jeunes auraient pu acheter de l'alcool dans les établissements et 65% dans les magasins. La lutte contre la consommation d'alcool chez les jeunes est une préoccupation constante des pouvoirs publics et nécessite une attention sans faille de la part des professionnels responsables de la branche. Pour améliorer cette problématique, tout en tenant compte de la liberté économique, les objectifs de sécurité et de santé publiques à atteindre sont: - diminution de la consommation d'alcool: restriction du nombre de points de ventes de boissons alcooliques, introduction d'horaires moins larges, introduction d'un double horaire ou encore limitation d'un certain type de vente (par exemple, vente à l'emporter depuis une certaine heure), voire augmentation du prix de l'alcool par l'augmentation des taxes, - pacifier les nuits : imposer, en collaboration avec les communes, des prescriptions minimales de sécurité (concept de sécurité) aux établissements, - améliorer les connaissances des responsables d'établissements: renforcer la formation des professionnels de la branche [p. 1] ". c) En l'espèce, le contrôle effectué par les agents de police le 8 février 2020 dans l'établissement "B.________" a révélé que deux mineurs âgés respectivement de 16 et 17 ans y avaient consommé de la vodka blanche durant la soirée. Le rapport de police souligne que " les jeunes étaient déjà bien alcoolisés ". En raison de ces faits, C.________, en tant que titulaire de la licence octroyée à l'établissement précité, et D.________, en tant que gérant et administrateur de la société A.________ SA, ont été condamnés, par ordonnances pénales du 3 juin 2020, chacun à une amende de 500 fr., pour s'être rendus coupables de vente d'alcool fort à deux personnes mineures, soit pour avoir violé les art. 41 al. 1 let. i LAlc et 50 LADB. Ils n'ont pas fait opposition à ces condamnations. Se fondant sur ce qui précède, l'autorité intimée a par la suite retenu que la recourante avait également enfreint les dispositions légales précitées, dans la mesure où celle-là, en sa qualité de titulaire de l'autorisation d'exploiter, était en tout temps solidairement responsable en fait de l'exploitation de l'établissement et répondait de la faute de ses employés et auxiliaires comme de sa propre faute, en application des art. 37 LADB et 31 RLADB. On ne voit pas de raison de revenir sur cette appréciation. La recourante expose que la bouteille de vodka consommée en l'occurrence avait été vendue à une personne majeure, qui l'avait ensuite partagée notamment avec les deux personnes mineures concernées. Elle fait valoir que la loi interdit le service et la vente des boissons alcooliques aux personnes de moins de 18 ans révolus, s'il s'agit de boissons distillées ou considérées comme telles, mais qu'elle n'imposerait pas d'autres devoirs aux restaurateurs et commerçants; en particulier, il ne serait pas imaginable d'imposer un suivi de chaque bouteille vendue jusqu'au moment où celle-ci serait entièrement consommée. Cette interprétation ne saurait toutefois être suivie. En effet, comme rappelé au consid. 3b ci-dessus, la révision de la LADB était motivée en particulier par la volonté de mieux protéger la jeunesse. Or, il apparaît clairement que cet important objectif poursuivi par la loi ne serait manifestement pas servi s'il suffisait à des individus mineurs, pour consommer au sein même d'un établissement public des boissons alcoolisées auxquelles ils n'ont pas droit, de passer par un intermédiaire majeur qui se chargerait de les commander auprès du personnel ou du gérant de l'établissement puis les leur remettrait ensuite. A l'évidence, une telle issue ne correspond pas à la volonté du législateur. Aussi est-ce à bon droit que l'autorité intimée a considéré que la recourante devait répondre d'une violation, par son auxiliaire, des art. 41 al. 1 let. i LAlc et 50 al. 1 let. c LADB, et qu'elle a prononcé, sur le principe, une mesure disciplinaire à son encontre. d) En faisant application de l'art. 61 LADB, l'autorité intimée a prononcé à l'encontre de la recourante une interdiction de servir et de vendre des boissons alcooliques pendant une durée d'un mois. Il y a lieu d'examiner si cette décision respecte le principe de proportionnalité. aa) Exprimé de manière générale à l'art. 5 al. 2 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101), le principe de proportionnalité, applicable notamment en matière de sanction administrative, exige qu'une mesure restrictive soit apte à produire les résultats escomptés (règle de l'aptitude) et que ceux-ci ne puissent être atteints par une mesure moins incisive (règle de la nécessité); en outre, il interdit toute limitation allant au-delà du but visé et il exige un rapport raisonnable entre celui-ci et les intérêts publics ou privés compromis (principe de la proportionnalité au sens étroit, impliquant une pesée des intérêts en présence) (ATF 140 I 2 consid. 9.2.2; 139 I 180 consid. 2.6.1; 138 II 346 consid. 9.2; 137 I 167 consid. 3.6; 136 IV 97 consid. 5.2.2; 133 I 110 consid. 7.1). bb) En l'espèce, la simple vente d'alcool à des mineurs constitue un fait grave, ce qui a été à maintes reprises confirmé par la jurisprudence (CDAP GE.2019.0215 du 24 avril 2020 consid. 5b; GE.2016.0120 du 11 avril 2017 consid. 3c; GE.2016.0195 du 22 février 2017 consid. 2c; GE.2013.0042 du 21 octobre 2013 consid. 4; GE.2008.0114 du 31 octobre 2008 consid. 5b/bb; GE.2003.0114 du 17 mai 2004 consid. 4 et 7). Ainsi, cela exclut de prononcer un simple avertissement sur la base de l'art. 62 LADB. S'agissant de l'art. 61 LADB, cette disposition prévoit simplement que la Police cantonale du commerce peut prononcer une interdiction, temporaire ou définitive, de vendre et de servir des boissons alcooliques en cas d'infraction aux dispositions de la LADB ou de la législation fédérale en rapport avec la vente et le service de telles boissons. L'autorité a donc une marge de manœuvre importante, que le tribunal ne revoit qu'avec retenue (CDAP GE.2016.0120 précité consid. 3c; GE.2016.0195 précité consid. 2c et la réf. cit.). L'art. 67a RLADB impose toutefois que la durée de l'interdiction temporaire soit d'au moins sept jours consécutifs. Dans le cas présent, la recourante a déjà fait l'objet d'une interdiction de vendre et de servir des boissons alcooliques, prononcée par décision du 18 août 2015. Cette précédente sanction portait sur une durée de deux mois et concernait des faits plus graves (vente d'alcool fort à treize mineurs). La recourante est dès lors en situation de récidive dans le même type d'infraction, mais pour des faits d'une gravité moindre (vente d'alcool fort à deux mineurs). La décision attaquée, qui consiste à interdire à la recourante le service et la vente de boissons alcooliques pendant un mois, est certes susceptible de porter une atteinte grave aux intérêts économiques de l'intéressée. Néanmoins, elle tient compte de manière pondérée de l'ensemble des circonstances, ainsi que de la volonté claire du législateur de faire preuve d'une sévérité certaine dans ce domaine (cf. consid. 3b ci-dessus). En prononçant une telle interdiction, limitée dans le temps, plutôt qu'une interdiction définitive ou la fermeture, définitive ou pour une durée limitée, de l'établissement, l'autorité intimée a fait une application correcte du principe de proportionnalité.
E. 4
al. 1 du tarif cantonal du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative [TFJDA; BLV 173.36.5.1]). Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens (art. 55 al. 1 a contrario , 91 et 99 LPA-VD).
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